
                                                                                                                                          

 

ACTUALITES 
 

L’ANEEFEL vous souhaite une bonne année 2023 !  

Le Président et toute l’équipe de l’ANEEFEL vous souhaite de belles fêtes de fin d’année et 

vous présente leurs meilleurs vœux 2023. 

Nous espérons tous vous retrouver à l’Assemblée Générale de l’ANEEFEL qui a lieu le 16 et 17 mars 

2023 à Saint Rémy de Provence.  

 

Colloque FC2A, à Beaune 

Une délégation ANEEFEL accompagnée de l’Equipe a participé au colloque de la 

FC2A à Beaune. Les représentantes ont participé à la Commission des Jeunes avec les négociants en 

céréales et bestiaux, un moment riche en débats, avec des 

problématiques communes : transmission et recrutement, 

création d’une marque employeur, comment créer de la 

valeur ajoutée, comment faire sa place au sein de l’entreprise 

familiale … De nombreuses thématiques qui pourront être 

portées au niveau de l’ANEEFEL avec la création de la 

Commission Jeunes en 2023. 

 

 

Le lendemain s’est tenu le colloque de la FC2A, avec deux tables 

rondes avec les professionnels de la filière : La sécurité 

alimentaire et Le commerce agricole et agroalimentaire face à 

une économie de guerre. Lors de la seconde table ronde, le vice-

président de l’ANEEFEL, Régis LHOUTELLIER, a participé à celle-

ci afin d’expliquer nos problématiques sur l’approvisionnement 

mais également sur les productions qui sont impactées par les 

changements actuels (guerre, augmentation de l’énergie, 

emballages…).  
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 Aides énergie 

Le décret du 16 décembre 2022 réactualise un certain nombre de dispositifs pour 

accompagner les entreprises (ici). 

Dans le cadre de la Commission Economie d’Interfel, un GT spécifique a fait le point sur les dispositifs 

afin de faire remonter les difficultés ou incompréhensions auprès des Pouvoirs Publics. Vous trouverez 

ci-joint le tableau explicatif des dispositifs que ce soit pour 2022 ou 2023 ainsi qu’un point sur délestage 

par la CGF. 

Toutes les aides également disponibles sur le site du Ministère de l’Economie. 

 

Emballage 

À la suite du dépôt de recours de plusieurs collectifs, dont nos familles de la production et 

de la mise en marché pour l’un et Interfel pour l’autre, l’arrêt du Conseil d’Etat rendu le 9 décembre a 

annulé le décret du 8 octobre 2021 relatif à la mise en œuvre de l’article 77 de la Loi AGEC ; Cette 

annulation rend la Loi inapplicable en l’absence de décret. 

Un nouveau projet de décret a été publié par le Ministère de la Transition Ecologique, actuellement 

en consultation publique et consultation au niveau de l’Union Européenne. La consultation UE étant 

d’un minimum de 3 mois, la Loi ne peut être applicable avant le 15 mars 2023. 

Tous les produits concernés par l’application de la loi au 1er octobre 2022 seraient soumis à 
l’interdiction des emballages plastiques dès l’entrée en vigueur du décret (soit le lendemain de sa 
publication au JORF) ;  
Tous les produits concernés par l’application au 30/06/2026 seraient exemptés définitivement : Fruits 
mûrs à point, graines germées, framboises, fraises, myrtilles, mûres, groseilles, surelle, surette, 
groseille pays, cassis, kiwai. 
 
Tous les produits concernés par l’interdiction au 30/06/2023 auraient une possibilité d’écouler les 
stocks jusqu’au 31/12/2023 soit 6 mois de plus (4 mois + 2 mois) : tomates à côtes, allongées – 
segment cœur, tomates cerises ou cocktail, oignons primeurs, navets primeurs, choux de Bruxelles, 
haricots verts, raisins, pêches, nectarines, abricots. 
 
Dans les produits concernés par l’application au 31/12/2024, il y a 2 cas de figure :  
Seraient exemptés définitivement de la loi : les endives, champignons, petites carottes, mâche, 
jeunes pousses, herbes aromatiques, épinards, oseille, fleurs comestibles, pousses de haricots 
mungo, canneberges, airelles, physalis. 
 
Seraient concernés par une application de l’interdiction des emballages plastiques au 31/12/2023 (soit 
1 an d’avance) : les asperges, les brocolis, les cerises, les carottes primeurs, la salade, les pommes de 
terre primeurs.  
 

Le Conseil d’Administration ANEEFEL s’est réuni le 19 décembre préalablement au GT Emballage 

d’Interfel le 20 décembre, afin de faire le point sur les positions à défendre, et notamment la nécessité 

de maintenir la possibilité d’utiliser des élastiques pour les légumes bottes, d’éclaircir la possibilité de 

mélanges de légumes en barquette, et la défense de filières produit comme la cerise.  

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=Rw4SKyvvTzL8ThEWwv5Yx3EkAp4FIizANS-DxD8-Hjk%3D
https://www.economie.gouv.fr/hausse-prix-energie-dispositifs-aide-entreprises
https://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/projet-de-decret-relatif-a-l-obligation-de-a2788.html
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Nous reviendrons vers vous dès le début 2023 pour les suites données collectivement. En attendant, 

n’hésitez pas à remplir la consultation publique et citoyenne. 

 

 Rencontre ANEEFEL ministère de l’Agriculture 

Le 6 décembre, Madame Brayer Mangkor, conseillère technique de Marc Fesneau, ministre de 

l’Agriculture et de la souveraineté alimentaire, a reçu l’ANEEFEL, Bernard Gérin, Éric Guasch et Valérie 

Avril, pour un tour d’horizon des questions d’actualité de la profession et des inquiétudes pour 2023 ; 

Les représentants du bureau des Fruits et Légumes ainsi que le conseiller technique France Relance 

2030 étaient également présents.  

Nous envisager d’organiser avec les Pouvoirs Publics un webinaire au 1er trimestre sur les aides 

auxquelles nos entreprises seraient éligibles. 

 

Assemblée Générale de l’Union des Expéditeurs de Fruits de 

la région Rhône-Alpes. 

La première AG sous la présidence de Laurent Dejerôme s’est tenue le 15 décembre à Serrières en 

Ardèche, réunissant la quasi-totalité des adhérents. Bernard Gérin, Valérie Avril et Laurie Moya étaient 

également présents pour le point d’actualité nationale et régionale de l’ANEEFEL, la situation des 

entreprises, les inquiétudes sur les hausses des coûts et leurs attentes en 2023 notamment sur les 

problématiques transport et recrutement.  

 

 Conseil spécialisé FranceAgriMer 

Sabine Alary a participé au CS Fruits et Légumes le 14 décembre, ce fut le dernier CS de 

Patrick Trillon le Président sortant et de Marie-Agnès Oberti, déléguée filière qui part s’occuper des 

grandes cultures. Le successeur de celle-ci connait bien les rouages de la profession et a travaillé à la 

DGAL, L’Europe et la FAO. Nous avons réitéré notre demande non-transposition des lois européennes 

par l’Etat français et abordé la nécessité de clause miroir, alerté sur les problèmes du marché de la 

noix et la concurrence américaine. Un point a également été sur les nouveaux dispositifs énergie ainsi 

que sur les suites des recours relatifs au décret emballage pour lequel il avait été alors indiqué que les 

professionnels devaient être associés. 

 

Actualités Sociales 

Le Smic augmentera de 1,81% à compter du 1ᵉʳ janvier 2023. Il s'établira ainsi à 1 709,28 

euros brut par mois, soit 1 353,07 euros net. Les niveaux I et I bis de la grille conventionnelle applicable 

au 1er novembre 2022 seront alors recouverts. La prochaine réunion de la Commission Paritaire se 

tiendra le 26 janvier pour un nouveau round de négociations. 
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Journée d’échanges sur « Informations et démarches de 

qualité des fruits et légumes »  

Lors de cette journée d’échanges, 25 personnes de différentes fédérations se sont réunies afin de 

débattre sur les principes d’information auprès des consommateurs, dont Marine Larson et Olivier 

Lemouzy pour l’ANEEFEL. 

La journée s’est organisée en plusieurs temps forts, avec des présentations sur la méconnaissance des 

consommateurs des démarches qualités, labels … Nous avons également pu participer à une 

expérience dans la zone expérimentale de vente de la Maison des Fruits et Légumes, et nous avons 

finis la journée par des ateliers d’échanges sur la numérisation des informations et démarches de 

qualité des fruits et légumes. L’objectif de cet atelier était de pouvoir insérer les fruits et légumes frais 

dans les applications digitales actuelles, comme Yuka par exemple. Démontrer et sensibiliser les 

consommateurs à s’orienter vers des fruits et légumes frais, de saison, et de qualité.  

Ce fût une journée très riche dans les débats, avec des acteurs de toute la filière sur un sujet intéressant 

et actuel.  

 

 

 

 

 

 

 

OUTILS ET INFORMATIONS  

 
Reconnaissance APRIFEL 

APRIFEL vient d’obtenir la reconnaissance comme association reconnue d'intérêt général.  Le 

rescrit de la DGFIP est une reconnaissance des actions de l’association et de son mode de 

fonctionnement. Ceci permettra de reprendre les actions dans les écoles. 

Une très légère précision dans les statuts devra être amenée dans les prochains mois. 
 

Planning Médiatraining  

Nous vous sollitons à participer aux médiatraining de INTERFEL pour le premier semestre 

2023. Les dates proposées sont les suivantes :  
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DATES NIVEAU LIEU 

MARDI 17 JANVIER Niveau 2 PARIS 

MERCREDI 22 MARS Niveau 2 ORLEANS 

LUNDI 3 AVRIL    Niveau 2 PARIS 

MARDI 4 AVRIL  Niveau 3 VISIO 

LUNDI 5 JUIN Niveau 1 MARSEILLE 

 

Il s’agit de prise de parole sur différents sujets ; l’environnement, la qualité des produits, la 

consommation, les pesticides ou encore des sujets actuels tel que l’emballage, les données 

économiques… N’hésitez pas à nous indiquer par retour de mail si vous êtes intéressés pour y 

participer. 

 

Note d’information 2023 

Afin de vous accompagner dans la mise à jour de vos CGV, un point annuel est réalisé pour 

rappeler les nouveautés règlementaires et interprofessionnelles. Il vous sera adressé dans les 

prochains jours après relecture par le service juridique d’INTERFEL et viendra annoter la matrice de 

CGV adressée en 2022. 

 

 Calendrier des formations 2023 

Le calendrier des formations 2023 est en préparation avec le CTIFL et vous sera adressé dans 

les premiers jours de 2023. 

 

Autres publications  

Pour accompagner l’application du nouvel accord Interprofessionnel MELON, voici un 

document d’information disponible sur le site INTERFEL. 
 

Publications FranceAgriMer : 

- La Note de conjoncture du CS 
 

Publications CTIFL : 

Démarches et signes de qualité : Quelle en est la perception par les consommateurs ? 

 

 

https://www.interfel.com/services/documentation/laccord-interprofessionnel-melon-evolue/
https://www.franceagrimer.fr/fam/content/download/70092/document/NCO-FL-CS-2022-12-14.pdf?version=1
-%09https:/www.ctifl.fr/demarches-et-signes-de-qualite-quelle-en-est-la-perception-par-les-consommateurs?utm_source=sendinblue&utm_campaign=Newsletter%20aux%20professionnels%20-%20dcembre%202022&utm_medium=email
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RENDEZ-VOUS A VENIR 

 

03/01 -> AG FeL PARTENARIAT 

06/01 -> CA ANEEFEL 

09/01 -> GT Emballage Logistique INTERFEL 

10/12 -> COPN INTERFEL 

24/01 -> Commission Communication INTERFEL 

26/01 -> CPPNI Branche Expédition Exportation de F&L 

 


